
tb LA SEMIAINE RELIGIEUSE

R. Oui, car il ne peut y avoir de capital sans travail, ni de tra-
vail sans capital.

360 Quel serait le résultat inévitable d'un conflit perpétuel entre
les classes de la société ? •

R. La confusion des luttes sauvages.
37e Quelles institutions possèdent la vertu capable de dirimer

ce conflit et de couper le mal dans sa racine?
R. Les institutions chrétiennes.

DEVOTRS DES PAUVRES ET DES OUVRIERS

38o Oà se trouvent contenus les devoirs mutuels des riches et
des pauvres ?

R. Dans le dépôt des vérités religieuses dont l'.Eglise est la
gardienne et l'interprète.

390 Quels sont les devoirs qui regardent le pauvre et l'ouvrier?
R. Les voici: 1 Il doit fournir fidèlement tout le travail

auquel il s'est engagé par contrat libre et conforme à l'équité;
2 0 Il ne doit léser son patroi, ni dans sei biens, ni dans sa per-
sonne; 30 Ses revendications mêm'as doivent êtres exemptes de
violences et ne jamais revétir la forme de séditions ; 40 Il doit
fuir les hommes pervers qui lui suggèrent des espérances et des-
promesses exagérées.

DEVOIRS DES RE[oES ET DES PATRONE

400 Quels sont les devoirs des richas et des patrons?
R. Quant aux riches et aux patrons : 10 Ils ne doivent point

traiter l'ouvrier en esclave, en user comme d'un vil instrument
de lucro, ne l'estimer qu'on proportion de l1, vigueur de ses bras,
et lui imposer un travail au-desius de ses 'forees ou en désaccord
avec son âge et son sexe; 20 Ils doivent veiller à ce que l'ou-
vrier ne soit point livre aux séductions corruptrices, et que rien
ne vienne affitiblir en lui l'esprit de famille ni les habitudes
d'économie ; 30 Ils doivent donner à chacun le salaire qui con-
vient, se souvenant qu'exploiter la pauvreté et la misère, spéculer
sur l'indigence sont choses réprouvées par les lois divines et
humaines, et que frustrer quelqu'un du fruit de son travail est un
crime qui crie vengeance au ciel ; 40 Ils doivent s'interdire reli-
gieuseinent tout acte violent, toute fraude, toute manouvre
usuraire qui serait de nature à porter atteinte à l'épargne du
pauvre.

41o L'obéissance à ces lois suffirait elle pour faire cesser tout
antagonisme entre les pauvres et les riches et en supprimer les
causes ?


